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Annexes aux comptes   
(Exercice clos le 31 décembre 2023) 
 

 

socio-

ménager. 
 

activités annexes, connexes ou complémentaires se rattachant directement ou indirectement à son objet. 

 

Les faits marquants de 2023 
.  

Dérogations, modifications aux principes et méthodes comptables 

Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément au plan comptable particulier des associations et 
fondations. Les 014-03 du 5 juin 2014 applicables sur les exercices 
ouverts au 1er  

2023. 
Les comptes annuels ont été arrêtés le 24/02/2026 par le Co  
 

Règles et méthodes comptables 
(Décret n°83-1020 du 29-11-1983, articles 7.21.24 début 24-1.24-2 et 24-3) 

 
Les comptes ont été établis et présentés conformément aux dispositions des règlements ANC n°2014-03 & n°2018-06 
relatifs au plan comptable général et aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.  
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

historiques. 
 

Informations à caractères fiscal 
 

est considérée comme exonérée des impôts commerciaux. 
 

Informations relatives au Bilan 

 
ACTIF 

 

Immobilisations corporelles 

 
 

 
s sont donc les suivantes : 

- 5 ans pour les travaux et installations générales 
- 4 ans pour les logiciels 
- 3 ans pour les véhicules utilitaire  

- 3 ans pour le mobilier de bureau 
- 3 ans pour les ordinateurs portables 
- 2 ans pour les matériels Cuisine, logistique, téléphonie 

 
Logiciels 
(Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien) 
 

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

24.472  25.000   49.172  
 
 

Installations générales 
(Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien) 
 

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

 0    
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Matériels et outillages  
(Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien)  

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

229.960  0  40.080  189.880  
 
Matériel de transport  
(Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien) 

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

151.741  5.900   157.641  
 
Matériel de bureau et informatique 
(Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien) 

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

11.106  5.767   16.873  
 
Matériel de cuisine 
(Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien) 

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

60.005  0   60.005  
 
 

Matériel du Catering 
(Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien) 

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

13.287  948   14.235  
 
Mobilier 
(Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien) 

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

5.394  205  0  5.599  
 
Matériel Logistique 
 (Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien) 

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

6.201  16.123  5.751  16.573  
 
Matériel Entretien 
 (Amortissement linéaire sur la durée de vie du bien) 

Total au 
31/12/22 

Acquisitions 
2023 

Diminutions 
2023 

Total au 
31/12/23 

4.486  0   4.486  
 

Stocks 

Dans le cadr
 

entrepôt . 

 
  

Pour le reste de ses besoins en fournitures, l iation travaille en flux tendu et donc pas de stock valorisé en fin 
 

Créances 

à 3.061.586 euros.  
Les créances sont valorisées à la valeur vénale. 
Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur actuelle d'une créance est inférieure à sa valeur nette comptable. 
 
Elles concernent : 
 

- Clients .......................... 2.912.869 euros 
-  137.055 euros 
- 11.662 euros 
 
Les clients correspondent : 
 aux factures de ventes et prestations faites en 2023, dont celles pour Alteralia à hauteur de 2.827.088 euros. 
 aux factures de ventes et prestations devenues douteuses en 2023, dont celles pour Alteralia à hauteur de 100.499 

euros. Une dépréciation a été enregistrée pour 111.223 euros correspondant aux créances douteuses.  
 
Les autres créances correspondent à des subventions  
de missions 2022-2023 et  et se décomposent comme suit : 
 4.400 euros du Département Seine Saint Denis (Aide au démarrage 2022) 
 32.655  
 100.000 euros de Fonds Européens (FSE+)  

 et autres tiers pour 11.662  
 

 
 

Disponibilités 

uées  compte bancaire et de caisses pour un montant de 678.412 
euros. 
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de loyer du 
1er trimestre 2024 (INSULAE) pour 31.755 et les factures de location 
de nos imprimantes et logiciel professionnel, arrivées en décembre 
2023. 
 

PASSIF 

Fonds propres 

 : 
- de 2021 pour 204.457 euros.  
- du report à nouveau correspondant aux résultats cumulés 2021-2022 pour 3.919.261 euros. 
- déficitaire pour 1.464.278 euros. 

 

Situation et mouvements 
Date clôture  

N-1 +/- + - Date clôture N 

Rubriques 
Valeur à la 
clôture de 
l'exercice 

Affectation 
du résultat 

Augmentation Diminution 
Valeur à la clôture 

de l'exercice 

Fonds propres sans droit de reprise           

Fonds propres avec droit de reprise           

Reserves           

    Réserves statutaires ou contractuelles           

    Réserves pour projet de l'entité  204.457        204.457 

    Autres réserves           

Report à nouveau  1.615.127  2.304.135      3.919.261 

Résultat de l'exercice  2.304.135  -2.304.135   1.464.278  -1.464.278 

Situation nette  4.123.719  0  0  1.464.278  2.659.440 

Fonds propres consomptibles           

Subventions d'investissement           

Provisions réglementées           

Total  4.123.719  0  0  1.464.278 2.659.440 
 
Provisions pour risques et charges 
Les provisions pour risques et charges 432.692 euros correspondent aux risques encourus  

- de  pour 168.00  
-  
- lors du CSF de la subvention des FSE+ évalués à 20% de la subvention conventionnée. 

 
 Total au 

31/12/22 
Augmentation 

2023 
Diminution 

2023 
Total au 
31/12/23 

Prov déménagement MobilHomes     
Prov déménagement Locaux     
Prov perte financiere AAP FSE+     
Prov   244   244  
Prov litige fournisseur     

Total     

Dettes 

Les dettes (964.717 euros) correspondent :  
 aux dettes fournisseurs dont le règlement sera effectué sur 2024 (484.903 euros) 
 aux dettes fiscales et sociales (378.344 euros) comprenant les dettes aux personnels (paies de décembre) et 

aux charges sociales du 4ème trimestre 2023 payées sur 2024  
 aux autres dettes regroupant 101.470 euros) 

 
 

 
 
 

 31.755  

TOTAUX 31.755 
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Rubrique Montant 

Fournisseurs - Factures non-parvenus 11.449 

Personnel - Provision pour CP 73.285 

Personnel - Charges à payer 34.066 

Autres charges à payer 56.212 

Total 175.012 
 

Informations relatives au compte de résultat 
 

 

Les opérations de ventes se composent en : 
 la production de la restauration vendue pour 2.723.705 euros 
 la fourniture de produits de premières nécessités pour 400.130 euros 
 les prestations de services mission du CIP pour 139.840 euros 
 les prestations de services de ménage pour 411.940 euros 
 les prestations de livraisons pour 162.524 euros. 
 les prestations du déménagement pour 7.606 euros 

 
exploitation se composent : 

  
 602.050  
  
 de la subvention liée aux contrats aidés pour les PEC 28.490  

 
Les produits de gestion correspondent des régularisations de charges. 
 
Les transferts de charges correspondent aux prises en charges de frais par notre OPCO (frais de formation) ou un 
partenaire Alteralia (refacturation de frais). 
 

Ventilation des charges et produits exceptionnels 

 
 

Remboursements des frais aux administrateurs 

 
 
 

Informations complémentaires 
 

 
Information sur la rémunération des 3 plus hauts cadres dirigeants au sens de l'article 20 de la loi du 23 mai 2006  
  
Les 3 plus hauts cadres dirigeants de l'association  sont le Président, le Trésorier et le Secrétaire 
général. Ces 3 plus hauts cadres dirigeants ne perçoivent aucune rémunération de l'association. 
 
 
Information sur les 5 plus hautes rémunérations  
  

252.537 euros  
 

Information sur les provisions pour indemnités de départ à la retraite des salariés 

2023
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Modification de la composition du personnel  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Y compris les transformations de CDDI, CDD en CDI. 
(2) 49 ETP (les CDDI étant à temps partiels). 
 

 
Information sur les honoraires du Commissaire aux Comptes  
 
Les honoraires versés au Commissaire aux Comptes concernent exclusivement la mission légale de certification des 

 
 
Information sur les contributions volontaires 
  
Nous avons reçu une contribution volontaire représentant 12.148 kg pour un montant de 47.743 euros de produits 
alimentaires pour nos activités de distribution de colis alimentaires de la part de notre partenaire BAPIF sur le 
programme DRIHL. 
 
 
 
 

 
 
 

missions confiés par Alteralia dont nous étions partenaire sous-
 

 

ne 
incertitude significative portant sur la continuité d'exploitation. 
 

 :  
 

 
 La réduction de nos charges avec la résiliation anticipée des baux sur des activités non rémunératrices pour la 

structure 
 Un plan social sur la fin 2025, avec la fin des contrats à durée déterminée et le licenciement économique avec la 

suppression des postes directement rattachés aux missions supprimées (activités non rémunératrices). 
  

 

 
 
 

Catégorie. 
Effectif au 
31/12/22 

Entrées 
(1) 

Départs 
(1) 

Effectif au 
31/12/23 

CDDI     30 CDDI   25 CDDI 26 CDDI 29 CDDI 

Non-
cadres 

14 CDI 
2 CDD 

5 CDI 
14 CDD 

4 CDI 
9 CDD 

15 CDI 
7 CDD 

Cadres 3 CDI 2 CDI 1 CDI 4 CDI 

TOTAL 49 46 40 (2) 55 
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